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3.4 Certaines déductions	 de Me Keable sur l'implication du gouvernement québécois et du 
gouvernement fédéral 

Quant au rôle joué par les autorités politiques, il a été difficile pour le commissaire Keable 

d'en établir la réelle portée. En fait, la Commission Keable n'a pas été en mesure de 

déterminer, faute d'avoir pu entendre les témOIgnages de tous les acteurs politiques appelés à 

comparaître, s'il y avait eu ou non contrôle direct des opérations policières illégales par Je 

gouvernement fédéral et/ou provincial ou si les services de police avaient agi selon leur 

propre initiative. Rappelons cependant, tel que mentionné au chapitre précédent '05 
, qu'avant 

le Jugement de la Cour d'appel, la Commission avait pu recevoir deux acteurs politiques 

québécois (Jérôme Choquette et Fernand Lalonde). C'est ce qui avait permis à Me Keable de 

relever bon nombre d'irrégularités entre les témoignages des agents de police et ceux des 

1· . 106acteurs po 1tiques . 

À titre d'exemple, le faux communiqué rédigé par la GRC aurait été transmis au Solliciteur 

général du Canada de l'époque, Monsieur Jean-Pierre Goyer, par l'entremise de Monsieur 

Starnes qui était alors de la direction générale de la GRe. Or, bIen que Starnes lUI ait transmis 

ce faux communiqué, Goyer aurait ignoré qu'il s'agissait d'une falsification. De même, 

Monsieur Choquette a affirmé devant la Commission qu'il ne savait rien de la perquisition 

illégale menée à l'APLQ en 1972. Il a déclaré avoir téléphoné à Maurice St-Pierre, le 

directeur de la SQ, sitôt qu'une plainte a été formulée par les membres de l'Agence. Or, ce 

dernier lui aurait affirmé qu'aucun des trois corps policiers (GRC, SQ, SPVM) n'était 

impliqué dans cette affaire. Il va sans dire que Monsieur St-Pierre a nié ces allégations par la 

suite. Et, enfin, le commissaire Higgitt de la GRC n'a pas souvenir des informations 

transmises à Monsieur Goyer sur l'affaire de ]'APLQ. Il a expliqué qu'il aurait été inhabituel 

de ne pas informer le Solliciteur général Goyer, mais qu'il n'avait pas souvenir de l'avoir fait. 

Le commissaire Keable résume bien cette éternelle problématique en affirmant que « ce type 

de témoignage est en quelque sorte classique: le policier responsable devant l'autorité 

politique ne se souvient pas d'une façon précise de l'avoir infomlée d'une illégalité commise 

105 Voir pp. 35-36 du chapitre II. 
1Ü6Jean F. Keable. op. cit., p. 429. 
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par son service; il affirme toutefois d'autre part qu'il serait 'surpris' d'apprendre qu'il ne l'a 

pas fait l07 ». Malgré le peu de données de la Commission concernant le rôle des 

gouvernements canadien et québécois, Me Keable a tout de même attribué ce manque de 

communication entre autorités politiques et services de police à deux ordres de facteurs qui 

ont été évoqués indirectement par les témoins lors de l'enquête. 

Le premier facteur pouvant expliquer le manque de communication existant entre autorités 

politiques et services de police est attribuable au devoir de protection des milieux policiers 

envers les dirigeants politiques. Il semblerait que certains agents s'abstiennent d'informer les 

dirigeants politiques lorsque l'information qu'ils détiennent pourrait mettre les autorités 

politiques dans une position « intenable ,08 », Par exemple, si les services de police avaient 

dévoilé tous les détails d'opérations policières comme HAM aux autorités politiques et que 

celles-ci avaient laissé libre cours à l'enquête, il aurait été difficile d'affirmer par la suite 

qu'il n'y avait eu aucune motivation politique derrière de telles opérations. Ainsi, les 

policiers responsables d'opérations illégales auraient délibérément omis d'informer les 

dirigeants politIques des détails de «leurs missions» même en sachant que ceux-ci en auraient 

probablement sanctionné les grandes lignes. Car, en connaître tous les tenants et les 

aboutissants les auraient placés dans une situation peu confortable devant le pouvoir 

judiciaire. 

Me Keable a été témoin de ce genre de comportement des milieux policiers. Il y a été 

confronté à maintes reprises, notamment lors des audiences concernant le vol de dynamite à 

la Richelieu Explosives mc. Certains des témoins policiers cités à comparaître ont affirmé 

que les autorités politiques étaient favorables à la mise en place d'opérations qui 

permeth'aient de neutraliser toutes menaces à la sécurité nationale. Mais, ils ont dit ne pas 

avoir voulu placer les dirigeants politiques dans une mauvaise posture en les infon11ant plus à 

fond sur les moyens proactifs employés pour répondre à cette exigence. 

107Ibid, pA10. 
IDS Ibid., p. 410. 
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Quant au second facteur, il part du principe que les autorités n'auraient eu, en réalité, aucune 

motivation politique derrière les opérations policières illégales perpétrées entre 1971 el 1973 

et que celles-ci auraient été l' œuvre de quelques officiers qui auraient agi de leur propre chef. 

Ainsi, certains policiers ont évité de divulguer des informations afin de camoufler leurs 

opérations pour ne pas que celles-ci soient prescrites par les autorités politiques. Me Keable 

précise notamment dans son rapport que le témoignage du Solliciteur général du Québec, 

Fernand Lalonde, a semblé sincère au personnel de la Commission d'enquête lorsqu'il a 

affirmé ne pas avoir été informé d'aucune façon, ni par la GRC, ni par la SQ ou le SPYM, de 

la tenue de l'opération BRICOLE lo9 
. 

3.5 La réception et l'analyse des conclusions dans les médias écrits 

Nous avons jugé pertinent de faire l'analyse de la réception des conclusions de la 

Commission en répertoriant, dans un premier temps, les articles de joul11aux parus dans les 

principaux quotidiens après le dépôt du rapport llO
, cela nous permettant de faire état de 

certains éléments retenus par les journalistes suite à une première analyse du document. 

Signalons ici qu'une vingtaine d'articles de journaux, seulement, ont été publiés sur la 

Commission d'enquête Keable, depuis le 6 mars 1981 jusqu'à aujourd'hui. Comme l'objectif 

principal de notre démarche est de démontrer que le Rapport Keable, malgré ses révélations 

importantes, n'a eu que peu d'impact, cette donnée confirme la justesse de notre thèse 'l' . 

En janvier 1981, le rappoli a été déposé au ministre de la Justice, Marc-André Bédard, mais il 

ne fut accessible au public que quatre semaines plus tard, en raison des délais de 

reproduction, étant donné le volume du document ll2 
. Néanmoins, lorsque le rappolt fut 

disponible pour tous, les journalistes ne semblèrent pas étonnés outre mesure des conclusions 

du commissaire et la raison en est fort simple: ils avaient SUivi les audiences publiques qui 

109 l bid. , p. 410.
 
110 Le Devoir, La Presse, Le Soleil, Le Journal de Montréal, The Gazette.
 
IIID'après ['Index de l'actualité vue à travers la presse écrite de 1981, dans lequel sont répertoriés les
 
articles des journaux suivants: Le Devoir, La Presse etLle Soleil et selon nos recherches personnelles
 
en ce qui concerne le Journal de MOlltréal et Je quotidien The Gazette.
 
112Bernard Descôteaux. « Keable remet son rapport à Bédard ces jours-ci », Le Devoir, (16 janvier
 
1981), p. 3.
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s'étaient échelonnées sur trois années et le rapport n'exposait aucune information importante 

qui n'était pas déjà connue des journalistes l13 
. Ainsi, lorsque le juge Keab1e présenta 

l'étendue de son enquête, le 7 mars 1981, il se fit interrompre par Me Philippe Casgrain qui 

lui reprocha de se prêter à une activité politique alors que ce rôle est celui du ministre de la 

Justice l14 
. 

À l'époque, l'éditorialiste en chef du journal La Presse, Monsieur Jean-Guy Dubuc, fut le 

premier à mentionner qu'il aurait été essentiel de connaître le rôle joué par les autorités 

politiques. Ce qui n'a pu être démontré par Me Keable en raison de nombreuses interdictions 

lui ayant été imposées lls 
. Ses conclusions, en effet, ne nous permettent pas de savoir si les 

corps policiers ont agi de leur propre chef, en se «jouant» des autorités politiques, ou s'ils 

ont reçu des ordres en provenance des ministères. Mais, selon Jean-Guy Dubuc, qui se livra 

alors à sa propre interprétation des conclusIons du commissaire, ce seraient les forces 

intermédiaires de la police, et non les dirigeants, qui auraient pris certall1es décisions 

importantes. C'est du moins, ce que lui auraient laissé croire les soudaines amnésies et les 

nombreuses contradictions des dirigeants de la GRC et du SPVM, qui n'avalent fait que 

démontrer, à ses yeux, la crainte qu'avaient les milieux policiers d'une enquête 

+' d' 116approlon le . 

D'après les journalistes Gilles Lesage et Jean-Guy Dubuc, les conclusions du juge Keable 

démontreraient que la lumière est loin d'être faite sur ces opérations policières illégales. 

Mais, bien que plusieurs questions subsistent encore, le rapport constituerait néanmoins une 

première dénonciation d'un système de justice qui n'aurait pas fonctionné aussi bien que 

souhaité. En ce sens, Normand Girard du Journal de Montréal de même que Michel C. Auger 

et Peter Hadaxel du quotidien The Gazette, insistèrent surtout sur les sanctions auxquelles 

1131d , « L'opération Poupette a fait durer le terrorisme: Keable ne recommande pas de poursuites
 
contre Carole Devault », Le Devoir, (7 mars 1981), p. 2.
 
114Pierre O'neill. « Keable recommande des pomsuites au criminel contre des policiers », Le Devoir, (7
 
mars 1981), p. 1.
 
115Jean-Guy Dubuc. « Pour faire suite à la commission Keable », La Presse, (10 mars 1981), p. A6.
 
116 Id, « Le terrorisme et ceux qu'il sert », La Presse, (9 mars 1981), p. A6.
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s'exposaient les policiers fautifs à la lumière des recommandations faites par le commissaire 

Keable '17. 

Par ailleurs, Jean-Guy Dubuc et Gilles Lesage, de même que Bernard Descôteaux, futur 

directeur du journal Le Devoir, insistèrent sur le fait que le rapport de Me Keable arrivait à un 

bien mauvais moment, à la veille d'élections, cela risquant de limiter son étude approfondie 

par les autorités politiques l18, en plus de la longueur des procédures qui avait minimisé son 

mtérêt. Néanmoins, Jean-Claude Leclerc, alors éditorialiste au Devoir, émit l'opinion que les 

conclusions du Juge, peu nombreuses, mais vigoureuses, allaient peut-être pouvoir mener à 

l'implantation de moyens de contrôle et assurer une plus grande limpidité du système de 

justice québécois. Le rapport de la Commission Keable représentait, selon lui, un des 

documents les plus importants sur l'intégrité de la justice au Québec l19 D'ailleurs, Jean-Paul 

Brodeur, consultant et responsable des communications de la Commission Keable, nous a 

mentionné que les conclusions de Me Keable allaient en ce sens, c'est-à-dire qu'elles visaient 

à dénoncer le manque de transparence du système de Justice québécois l20 Ainsi, les 

conclusions de la Commission Keable portent davantage sur les structures à dénoncer que sur 

les hommes à punir. 

117Michel C. Auger. « Keable says police benefitted from Quebec terrorism », The Cazelle, (7 mars 
1981), p. 26, Michel C. Auger. « Police didn't come clean in probes says Keable », The Cazette, (7
 
mars 1981), p. 26, Michel C. Auger. « Police didn 't prevent terrorists from breaking law, says
 
Keable », The Gazelle, (7 mars 1981), p. 26, Michel C. Auger. « Police should face charges for illegal
 
acts : Repol1 », The Gazelle, (7 mars 1981), p. 26, Michel C. Auger. « Why Mounties stole PQ
 
membership lists », The Gazette, (7 mars 1981), p. 26, Michel C. Auger et Peter Hadaxel. « 'Illegal'
 
operations cited, Police must be charged Keable says », The Gazette, (7 mars 1981), p. l, Normand
 
Girard. « Carole Devault avait participé à 'plusiems activités illégales' », Le Journal de Montréal, (7
 
mars 1981), p. 8, Normand Girard. « Le rapport Keable recommande de poursuivre la police », Le
 
Journal de Montréal, (7 mars 1981), p. 1et 8, Normand Girard. « Les policiers poursuivis ') » Le
 
Journal de Montréal, (7 mars 1981), p. 8.
 
1'8Gilles Lesage. « Quand l'État profite du terrorisme », Le Soleil, (7 mars 1981), p. A6.
 
1'9Jean_Claude Leclerc. « Une police incontrôlée », Le Devoir, (7 mars 1981), p. 16.
 
12°Communication écrite avec Jean-Paul Brodeur dans laquelle il nous informait de l'esprit de la
 
Commission Keable qui souhaitait, par ses conclusions et recommandations, rendre plus limpide le
 
système de justice et non uniquement l'administration des activités policières. Jean-Paul Brodeur.
 
Commission Keable (courrier électronique), message envoyé à Dominique Bernard, 29 aoùt 2007
 
(consulté le 29 août 2007).
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Bref, certains analystes ont surtout retenu que les autorités ne donnaient pas de mandat clair 

aux services de sécurité des corps policiers, que la police se faisait une idée « molasse» du 

respect des lois l2 
\ et que des policiers avaient al1ificiellement prolongé l'existence du FLQ 

par l'infiltration de sources. À cet égard, La ligue des droits et liberté a encensé la 

dénonciation de Me Keable concernant l'usage abusif de l'infiltration policière et a 

recommandé la tenue d'une commission parlementaire sur le rôle de la police dans notre 

démocratie 122 
. Malgré des conclusions jugées peu étoffées par la majorité des journalistes et 

autres personnalités québécoises, certains éléments du rapport d'enquête frappèrent 

l'attention plus que d'autres comme cette phrase qui dit que « Seuls l'État et son appareil 

policier profitent du terrorisme I23 ». Elle fut reprise bon nombre de fois dans différents 

médias. C'est la conclusion qui, aux yeux des analystes, demeura la plus percutante et qUI les 

amena tous à inciter le ministre Bédard à agir au plus vite afin de redonner confiance en la 

justice québécoise 124 

Un peu comme dans les médias écrits, peu de questions ont été soulevées à l'Assemblée 

nationale suite à la publication du Rapport Keable. En fait, chaque fois que la Commission 

d'enquête est citée, c'est en lien avec les policiers qui ont enfreint le Code criminel et qui 

devaient, conséquemment, être punis pour les opérations commises entre 1971 et 1973. Le 5 

juin 1981, le député libéral Herbert Marx s'interrogea sur les intentions du Parti québécois à 

l'égard des recommandations de Me Keable, plus spécifiquement sur les projets du 

gouvernement à l'égard des poursuites à intenter contre les agents fautifs. Puisque le ministre 

de la Justice Marc-André Bédard était à Ottawa, c'est le Premier ministre René Lévesque qui 

répondit à Marx. Monsieur Lévesque affimna que les procédures préliminaires (qui menèrent 

plus tard à la mise en accusation d'agents de la GRC par le gouvernement québécois) étaient 

en marche, sans pour autant que des moyens soient envisagés pour punir les policiers du 

121Gilles Lesage. « Quand l'État profite du terrorisme », Le Soleil, (7 mars 1981), p. A6.
 
122La ligue des droits et libertés. « L'infiltration policière: Une entorse à la démocratie », Le Soleil, (27
 
mai 1981), p. A7.
 
123Jean F. Keable. op. cil., p. 440.
 
124Nous verrons au chapitre suivant quelles sont les recommandations du juge Keable et surtout,
 
quelles sont celles qui ont été mises en application par le gouvernement du Québec.
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SPVM qUI avaient infiltré des informateurs en ayant recours à des méthodes peu 

conventionnelles l25 . 

En Commission permanente, la publication du Rapport Keable déclencha un questionnement 

qui concernait le droit de refuser la communication d'un renseignement lorsqu'il est 

susceptible d'entraver le bon fonctionnement d'une enquête. Jean-François Bertrand, alors 

ministre des Communications, insista sur le fait que des enquêtes comme celles de la 

Commission Keable et de la Commission McDonald perdaient de leur intérêt SI elles ne 

conduisaient pas à des poursuites judiciaires, surtout si les commissaires se heurtaient 

constamment au secret. La Commission permanente dénonça « tout ce problème des menaces 

à la supposée sécurité nationale », qui empêche les enquêteurs, mandatés par l'État, de mener 

à terme leurs recherches et de pénétrer complètement dans le monde du renseignement 

policierl1o. 

Au terme de ce chapitre, il va sans dire que l'analyse journal istique des conclusions de Me 

Keable ne nous semble pas satisfaisante, dans la mesure où peu d'éléments ont été apportés 

afin qu'une critique judicieuse et surtout approfondie soit faite des propos du commissaire l17 

Néanmoins, nous avons établi que les conclusions de la Commission d'enquête Keable 

concernaient spécifiquement les trois objectifs préalables du commissaire, soit faire la 

lumière sur les six opérations policières illégales ayant eu lieu entre 1971 et 1973 au Québec, 

établir le rôle Joué par chacun des trois corps policiers et évaluer l'implication des 

gouvernements et le contrôle exercé par ceux-ci sur les différents services de police. Le 

présent chapitre nous a permis de démontrer l'atteinte du premier objectif. En ce qui concerne 

115Assemblée nationale. Journal des débats, 2e session, 32e législature, p. 457. 
Puis, au début des années 1990, un débat à l'Assemblée nationale fait resurgir la question des 
recommandations de Me Keable à l'égard de la GRe. Le Parti québécois proposa une motion de 
censure afin que soit blâmé le Parti libéral du Québec pour avoir refusé de faire toute la lumière sur la 
collaboration entre le Centre d'analyse et de documentation et la GRC ainsi qu'entre le Centre de 
planification et d'analyse de police et le Conseil privé du gouvernement canadien. Le PQ proposa que 
soit aussi blâmé le gouvernement québécois «pour avoir prétendu que la commission d'enquête 
Keable avait, d'une façon nette et très claire, exonoré le gouvernement de l'époque à cet égard» 
Assemblée nationale. Journal des débats, 2e session, 34 e législature, p. 505. 
126Assemblée nationale. Journal des débats, 1ière session, 32e législature, p. B- 405. 
127Toutes les publications à cet effet ont eu lieu quelques jours après la publication du Rapport Keable 
(outre trois articles panls en juin et un en décembre 1981), ce qui laisse croire qu'aucune analyse 
substantielle n'a été faite suite à une lecture approfondie des conclusions et des recommandations. 
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les deux autres, ils n'ont été que partiellement atteints, les résultats de l'enquête étant peu 

étayés en ce qui a trait à l'implication respective des corps policiers québécois et ne 

permettant pas de savoir si les gouvernements canadien et québécois connaissaient 

l'existence et les détails des opérations policières perpétrées au Québec. Ce troisième objectif 

de la Commission aurait pu être atteint s'il n'y avait pas eu contestation du pouvoir d'enquête 

de la Commission devant les tribunaux, qui se prononcèrent en faveur du Procureur et du 

Solliciteur général du Canada en pennettant aux dirigeants politiques de ne pas comparaître 

devant la Commission Keable. Mais, malgré le jugement de la Cour d'appel qui hmita 

l'enquête, Me Keable a fait un certain nombre de recommandations qui découlent des 

conclusions précédemment présentées. Voyons au chapi tre qui sui t en quoi consistent ces 

recommandations et SI elles ont été jugées pertinentes par les autorités politiques concernées. 



CHAPITRE IV 

LES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION KEABLE 

Nous terminerons cette première partie en exposant un résumé des prinCipales 

recommandations faites par la Commission d'enquête Keable suite aux différentes 

comparutions en audiences et à l'analyse de certains documents. Nous avons regroupé les 

recommandations de la Commission en fonction des deux instances auxquelles celles-ci 

s'adressaient, les premières étant émises aux autorités politiques et les autres aux trois corps 

policiers impliqués dans les opérations policières illégales perpétrées entre 1971 et 1973 au 

Québec. Voyons de plus près en quoi consistent ces recommandations et si elles ont été mises 

en application par les autorités compétentes. 

4.1 Les recommandations s'adressant aux autorités politiques 

La première séne de recommandations émises par Me Keable concernait effectivement le 

rôle des autorités politiques dans la gestion des corps policiers l28 
. Au chapItre précédent, nous 

avons vu que la communication entre les services de police et les dirigeants politiques fut 

inefficace au Québec lors des opérations policières illégales sur lesquelles le commissaire 

avait le mandat d'enquêter. Les recommandations de Me Keable aux autorités politiques 

abondaient donc en ce sens, c' est-à-d ire qu'elles visaient essentiellement à proposer des 

solutions pour que la gestion des corps policiers par les autorités politiques soit Simplifiée. 

4.1.1 L'attribution par les autorités politiques d'un mandat clair aux corps policiers 

Me Keable n'a pas été en mesure d'établir la provenance des ordres qui ont conduit les 

po liciers à commettre des activités illégales entre 1971 et 1973. Il n'a pu déterminer s'il 

s'agissait de techniques déployées pour répondre à des exigences des autorités politiques ou 

s'il s'agissait de l'œuvre de quelques policiers marginaux. Ainsi, il recommanda que les 

128Veuillez noter que dans son rapport, Me Keable ne présente pas ses recommandations selon cette 
division entre autorités politiques et corps policiers. 
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mandats attribués aux services de sécurité des corps policiers soient beaucoup plus limpides 

qu'au début des années 1970. Pour ce faire, il proposa que chaque mission confiée aux 

services de sécurité des corps policiers soit soumise à l'Assemblée nationale afin d'être 

approuvée par une majorité d'élus, ou encore à une commission parlementaire, responsable 

des affaires de justice l29 Selon ce principe, les activités des services de police émaneraient 

toujours d'un ministère, ce qui signifie que les autorités politiques disposeraient des 

informations nécessaires afin de justifier, auprès de la population, l'utilité des opérations 

menées par les corps policiers. Cela implique également que toute personne victime d'une 

activité policière illégitime, toujours en lien avec le mandat fixé par les autorités politiques, 

pourrait porter plainte devant une autorité compétente comme un tribunal ou la Commission 

des droits de la personne 130. 

4.1.2 La sanction des abus commis par les corps policiers 

La seconde recommandation de la Commission Keable envers le pouvoir politique concernait 

les sanctions devant être imposées aux corps policiers se livrant à des activités illégales. 

Selon le commissaire, après l'attribution d'un mandat clair et public, il devait revenir au 

Procureur général, conjointement avec le service responsable des enquêtes internes d'un 

corps policier, de veiller à ce que les abus commis par des officiers soient sanctionnés. Ainsi, 

des méthodes proactives (vol de dynamite, intimidation pour recruter des sources, etc.) qui 

enfreindraient les lois en vigueur au Canada seraient immédiatement sanctionnées par les 

autorités politiques en place l31 
. Cela suppose que les dirigeants politiques connaissent tous les 

détails des enquêtes et qu'ils assurent un suivi rigoureux des opérations policières. Me 

Keable mentionne effectivement dans son rapport que cette volonté de savoir de la part des 

dirigeants politiques n'est pas toujours présente et qu'il faudrait y remédier pour ne pas que 

des abus semblables à ceux commis entre 1971 et 1973 se reproduisent '32 

129Jean F. Keable. op. cil., p. 421.
 
l3

ü/bid., p. 421.
 
13IIbid., p. 435.
 
132/bid., p. 429.
 



61 

Il est évident que le travail des policiers pose problème en ce qui concerne le respect des lois, 

car comme le mentionna Me Keable lui-même, les policiers ne pourraient appréhender un 

criminel en voiture « s'ils ne transgressaient pas eux-mêmes les limites de vitesse pour 

l'attraper l33 ». Cependant, la Commission Keable encouragea le gouvernement du Québec à 

enquêter rigoureusement sur cette question et à établir si les policiers devraient ou non avoir 

le droit de transgresser des lois pour faire leur métier. Si les autorités politiques en venaient à 

la conclusion qu'un tel pouvoir est justifié, elles devraient conséquemment déterminer les 

limites de ce pouvoir et veiller à ce que celles-ci soient respectées, 

4,1.3 L'abolition de l'article 41(2) de la Loi sur la Cour fédérale 

De plus, la Commission Keable recommanda l'abolition de l'article 41(2) de la Loi sur la 

Cour fédérale (L-R., 1985, ch. F_7)134 qui confère des possibilités quasiment illimitées au 

pouvoir exécutif fédéral 135 . En fait, cet article permet à un ministre de la Couronne de ne pas 

divulguer des informations lors d'une enquête publ ique (ou pour toutes autres 

communications) s'il juge que ces données peuvent entraver les relations internationales du 

Canada ou les relations fédérales-provinciales J36 

4.1.4 La modification de l'article 16(2) de la Loi sur les secrets officiels 

Selon Me Keable, la Loi sur les secrets officiels (L-R" 1985, ch. 0_5)137 portait atteinte au 

droit de chacun à la vie privée et restreignait considérablement l'application de la Loi sur la 

133Jbid., p. 422,
 

134La Loi sur la Cour fédérale est aujourd'hui baptisée la Loi sur les Cours fédérales, Nous avons
 
conservé la première appellation puisque c'était celle-ci qui était en vigueur au moment de la
 
publication du Rapport Keable.
 
'35L 'article 41 de la Loi sur la Cour fédérale est reproduit en Annexe D,
 
13GLigue des droits de l'homme du Québec, La police secrète au Québec, Sherbrooke:
 
Québec/Amérique, pp, 208-209,
 
J37La Loi sur les secrets officiels, aujourd 'hui devenue la Loi sur la protection de l'informa/ion, a été
 
modifiée suite aux événements du 11 septembre 2001, le gouvernement du Canada redéfinissant sa
 
politique de sécurité nationale, nous y reviendrons à l'intérieur de ce chapitre, Nous avons conservé la
 
première appellation puisque c'était celle-ci qui était en vigueur au moment de la publication du
 
Rapport Keable.
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protection de la vie privée (L.R., 1985, ch. P_21)138. Bien que théoriquement, toutes 

demandes d'écoute électronique doivent être autorisées par un magistrat, dans la pratique, 

l'alticle 16(2) de la Loi sur les secrets officiels permettait au Solliciteur général du Canada 

d'émettre lui-même un mandat s'il était convaincu (sous serment) qu'un attentat subversif 

pouvait être dirigé contre le Canada. Le paragraphe 3 de l'article 16 définit comme 

présomption d'attentats subversifs les éléments suivants: toutes tentatives de changement de 

gouvernement par la force, toutes activités d'un autre pays ayant pour objectif de nuire au 

Canada en l'attaquant, toutes acti vi tés de groupes terroristes étrangers voulant s'en prendre 

au Canada. 

D'après Jean F. Keable, cette loi avait été pensée pour prévenir les subversions extérieures. 

Cependant, le paragraphe concernant d'éventuelles tentatives de renversement d'un 

gouvernement par la force ne précisait rien de tel. Afin de limiter l'usage de cette loi qui 

porte atteinte à la protection de la vie privée, le commissaire Keable recommanda que cette 

mesure soit modifiée et que ce paragraphe soit précisé pour que la Loi sur les secrets officiels 

ne s'applique qu'aux subversions étrangères (extérieures)139 

4.1.5 Ajout d'un article à la Loi sur la protection de la vie privée 

Il est évident que le recrutement de sources humaines d'information a posé un problème lors 

des opérations illégales perpétrées entre 1971 et 1973. Me Keable a remis en question à 

plusieurs reprises les méthodes employées par les officiers afin de recruter ces sources 

(chantage, intimidation, etc.). Ce qu'il constata, c'est qu'aucune législation canadienne ne 

pellnettait d'établir un cadre explicite devant être respecté par les corps policiers lorsqu'ils 

employaient des indicateurs pour faciliter leurs opératlOns. 

Pour cette raison, Me Keable recommanda qu'un article de la Loi sur la protection de la vie 

privée soit consacré à une procédure explicite de contrôle concernant l'infiltration de sources 

humaines. Un tel article obligerait les corps policiers à faire des demandes d'autorisation 

138Devenue la Loi sur la protection des renseignements personnels. 
139Jean F. Keable. op. cil., p. 426. 
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détaillées aux autorités québécoises mentionnant notamment les motifs justifiant l'emploi de 

telle ou telle source, le type d'activité auquel l'informateur devra se livrer, la durée de son 

infiltration, etc. À cet égard, la Commission suggéra que l'infiltration d'une source 

d'information n'excède pas quatre-vingt-dix jours puisque au-delà de ce délai, J'indicateur 

peut exercer une influence manifeste sur Je groupe infiltré. Me Keable fonda cette remarque 

sur l'infiltration de Carole De Vault au sein du FLQ. Selon lui, Madame De Vault avait 

infiltré le FLQ durant une si longue période qu'elle en était venue à Jouer davantage un rôle 

d'agitatrice que d'indicatrice '40 
. 

4.2 Les recommandations qui concernent les corps policiers 

La seconde séne de recommandations du commissaire Keable s'adressa aux trois corps 

policiers. Ceux-ci furent sévèrement critiqués par la Commission d'enquête, pour aVOIr 

commis des opérations policières en marge de la légalité au Québec, entre 1971 et 1973. Mais 

en raison des jugements rendus par les tribunaux l41 et faute d'avoir reçu les témoignages de 

tous les policiers présumés responsables de ces opérations, Me Keable n'a pu émettre des 

recommandations sur le fonctionnement mterne de la GRC et s'est abstenu par principe de 

dévoiler le nom des agents impliqués l42 Il a dCi s'en tenir à des constatations générales et à 

des recommandations s'adressant au ministre de la Justice du Québec, Marc-André Bédard. 

140 / bid, p. 425. 
141Te l que déjà mentionné, les jugements des tribunaux, lors des poursuites entamées par le Solliciteur 
et le Procureur général du Canada contre la Commission, ont établi qu'un gouvernement provincial ne 
pouvait pas enquêter sur une institution fédérale et ont par le fait même limité les recommandations 
pouvant être émises en ce qui concerne la GRC, un corps policier de compétence fédérale. Ces 
jugements des tribunaux se fondent sur la Loi constitutionnelle de 1867, selon laquelle des instances de 
l'État provincial ne peuvent poursuivre en justice un ordre de gouvernement jugé supérieur. La 
question du partage n'est cependant pas clairement déterminée et il va sans dire que cela pose un 
nombre important de problèmes constitutionnels. En outre, Me Keable n'a pas pu citer à comparaître le 
Solliciteur général ni aucun autre ministre qui aurait pu détenir des documents ou des informations sur 
la GRe. La Commission Keable a dû s'en tenir à une description des faits (des six opérations 
policières dans lesquelles était impliquée la GRC) et n'a pas été en mesure d'émetrre des 
recommandations sur la façon dont devrait fonctionner le corps policier à l'avenir. 
142« Il est aussi une conséquence du jugement de la Cour suprême qui mérite une discussion 
particulière. Suite à ce jugement, le pouvoir de la Commission de réclamer des documents du 
Solliciteur général du Canada a été à toutes fins pratiques annulé. L'expérience de la Commission lui 
ayant révélé qu'il était relativement inutile d'assigner des témoins appartenant à un corps policier, si 
elle ne disposait pas de la base documentaire nécessaire à la préparation de ses interrogatoires, elle a 
dû renoncer à questionner des agents de la GRC qui n'avaient pas comparu devant elle avant le 
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4.2.1 Mise en accusation des policiers fautifs 

Ainsi, la Commission d'enquête Keable recommanda que les policiers impliqués dans les 

opérations illégales soient poursuivis devant les tribunaux, sans toutefois préciser qui étaient 

ces agents. Comme le mentionna le juge Keable, il serait intolérable que dans un État de droit 

comme le nôtre, des policiers pourtant chargés de faire respecter les lois ne soient pas jugés 

lorsqu'ils sont susceptibles de les avoir enfreintes. Selon les termes du rapport d'enquête, la 

prévention du crime ou le maintien de la sécurité nationale ne Justifie en rien le manque 

d'intégrité des policiers à l'égard des lois en vigueur au Québec et au Canada l43 

Selon le commissaire, les policiers du SPYM ont violé le Règlement sur la déontologie et la 

discipline des policiers de la Communauté urbaine de Montréal (A.C. 1711-78, 24 mai 

1978), notamment en ne respectant pas l'autorité des tribunaux, en empêchant la justice de 

suivre son cours, en retenant des preuves et en ne transmettant pas immédiatement des 

informations qu'ils possédaient sur des événements d'lmportants l44 Me Keable suggéra donc 

fortement que les policiers du SPYM impliqués dans les opérations illégales perpétrées au 

Québec entre 1971 et 1973 soient sanctionnés sévèrement, voire destitués de leur fonction 

dans certains cas. 

4.2.2 Mise en place d'un registrariat des opérations policières 

Après avoir constaté que les actes des agents de police impliqués dans les opérations 111égales 

enfreignaient non seulement le code de déontologie de leur profession mais aussI les lois en 

vigueur, le commissaire Keable a proposé l'implantation d'un registrariat des opérations 

jugement rendu par la Cour suprême. Or, il est une règle de pratique de la Commission qui lui fail 
contrainte de ne pas recommander de sanctions ni de porter de blâme contre des persOlmes qui 
n'auraient pas été entendues devant elle. C'est pourquoi la Commission se verra obligée (... ) de 
formuler la recommandation générale d'instituer des poursuites. (... ). Eût-elle pu interroger dans des 
conditions satisfaisantes tous les policiers impliqués dans les actes illégaux qui ont été portés à sa 
connaissance, la Commission aurait alors pu recommander des poursuites contre un nombre déterminé 
de policiers, tous identifiés par leur nom ». Jean F. Keable. op. cit. pp. 37-38. 
143 1bid, p. 428. 
144 1bid., p. 428. 
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policières pour éviter que de tels incidents ne se reproduisent. Ce registrariat des opérations 

policières aurait été administré par les corps policiers, mais relèverait en tout et pour tout de 

l'administration québécoise. La Commission Keable cibla quatre domaines où les droi ts des 

citoyens sont les plus enclins à être lésés et qui devraient par conséquent figurer dans le 

registre: le renseignement de sécurité, la 1utte anti-subversive, les mesures d'urgence ainsi 

que le contrôle des foules l4s 
. 

4.2.3 Augmentation du conh-ôle des services de sécurité 

Selon le commissaire Keable, les services de sécurité des corps policiers étaient les plus 

enclins à enfreindre les lois en raison de la nature même de leurs activités l46 
. Aussi a-t-il 

suggéré que toutes candidatures d'agents voulant être affectés à un tel service fassent l'objet 

d'un examen rigoureux et systématique de la part de la haute direction du corps policier, suite 

à quoi la candidature devrait être approuvée par la Commission de police. Une étude externe 

plus approfondie des dossiers des policiers voulant être membres d'un service de sécurité 

permettrait peut-être d'éviter que les opérations de sécurité transgressent tant les lois que les 

droits de la personne. 

4.3 L'application des recommandations 

Il revient aux autorités politiques de décider la façon dont ils donneront suite aux 

recommandations émises par les commissions d'enquête, constituées initialement par ces 

mêmes gouvernements. Le rapport d'une commission d'enquête doit être perçu comme étant 

le reflet de faits qui ont été établis dans un souci d'objectivité et sur lesquels est posé un 

diagnostic. Les recommandations de la Commission d'enquête Keable sont, en ce sens, 

complexes puisque certaines d'entre elles s'adressent au gouvernement canadien (la 

modification de la Loi sur la Cour fédérale ou de la Loi sur les secrets officiels par exemple) 

alors que l'enquête relève du gouvernement québécois. 

145 Ibid, p. 431. 
146 Ibid., p. 423_ 
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Le Procureur général du Québec n'a pas donné suite à la recommandation de Me Keable 

concernant les sanctions devant être prises contre les policiers n'ayant pas respecté le code 

déontologique de leur profession. Selon toute vraisemblance, cette décision du Procureur 

général était fondée sur deux éléments: d'abord, les policiers responsables de l'opération 

BRICOLE avaient déjà plaidé coupables aux accusations portées contre eux. Ensuite, malgré 

l'utilisation de méthodes discutables, les policiers du SPVM n'avaient commis aucune faute 

répréhensible par les lois et règlements en vigueur à l'époque. 

Le commissaire Keable a d'ailleurs dénoncé dans son rapport le Règlement sur la déontologie 

et la discipline des policiers de la Communauté urbaine de Montréal (précédemment évoqué) 

en disant que la conjonction des articles équivalait à une amnistie pour les policiers ayant 

commis des écarts déontologiques pourtant très graves l47 
. En effet, l'article 86 de ce 

règlement précise « qu'une accusation disciplinaire contre un policier ne peut être portée que 

dans les deux ans de la Commission de la faute disciplinaire, sauf dans les cas où ladite faute 

constitue également un acte criminel punissable par voie de mise en accusation 

seulement '48 ». Or, l'article 87 prévoit que « le présent règlement abroge tout règlement ou 

résolution d'une municipalité de la Communauté urbaine de Montréal relatif à la déontologie 

ou la discipline à l'intention des policiers l49 ». 

Malgré les limites de l'enquête Keable en ce qui a trait à la GRC, quarante-quatre accusations 

furent néanmoins portées par le ministère québécois de la Justice contre dix-sept agents et ex­

agents de la GRC, impliqués dans les trois opérations suivantes: l'opération HAM, l'incendie 

de la grange Petit Québec libre et le vol de la dynamite. Les agents accusés d'avoir volé la 

liste des membres du PQ étaient les suivants: le sergent d'État-major Gilbert Albert, le 

caporal Dale Boire, le caporal Gelmain Boucher, l'agent Ken Burnett, le caporal Maurice 

Guguen, le sergent Kenneth Hollas, le surintendant Alcide Yelle, l'inspecteur Claude 

Vermette, le surintendant Alcide Nowlman et le sergent d'État-major Robert Potvin. En ce 

qui concerne l'incendie de la grange, le sergent d'État-major Donald McCleery, l'agent 

Richard Daigle, les caporaux Bernard Blier et Bernard Dubuc et le sergent Claude Brodeur 

14ï Ibid, p. 428. 
1481bid , p. 428. 
149Ibid., p. 428. 



67 

furent mis en accusation. Finalement, en ce qui a trait au vol de dynamite, quatre agents déjà 

inculpés dans les délits précédents ont été accusés de conspiration, de vol avec effraction et 

de possession de dynamite. Il s'agit de : Daigle, McCleery, Dubuc et Chamberland l50 
. Or, le 

gouvernement de Pierre E. Trudeau accorda un peu plus tard l'amnistie aux policiers 

fédéraux impliqués dans les opérations illégales perpétrées au Québec entre 1971 et 1973 en 

invoquant le fait que la prescription pour certains des délits commis rendait injustes les 

accusations portées contre d'autres officiers pour des activités sImilaires durant la même 
, . d 151peno e . 

Quant à l'article 41(2) de la Loi sur La Cour fédéraLe que le commissaire avait recommandé 

d'abroger, il fut effectivement modifié par le gouvernement canadien, mais pas directement 

en raison des travaux de Me Keable. En fait, lorsque celui-ci avait émis cette 

recommandation, l'article 3 du projet de loi C-43 était déjà à l'étude afin que soit abrogé 

l'article 41 de cette loi l52 
. 

En ce qui a trait à la Loi sur Les secrets officieLs, elle n'a pas été amendée suite à la 

recommandation de Me Keable concernant la modification de l'article 16. D'ailleurs, malgré 

les nombreuses critiques à l'égard de toute la latitude que confère cette loi au pouvoir 

exécutif (au détriment du pouvoir judiciaire), la Loi sur Les secrets officieLs demeure 

pratiquement inchangée encore aujourd 'hui. Après le 11 septembre 2001, la Loi sur Les 

secrets officieLs a été baptisé la Loi sur La protection de L'information. Cette mesure est tout à 

fait contraire à la recommandation du commissaire Keable: elle élargit la définition de 

menace à la sécurité nationale et octroie encore plus de pouvoir aux services chargés de la 

protection canadienne. 

150« Québec inculpe 17 agents de la Gendarmerie royale: À la suite de l'enquête Keable », Le Devoir,
 
(13 juin 1981), pp. 1 et 10.
 
151En effet, le mandat du ministère de la Justice est double. Il est à la fois ministre de la Justice et
 
Procureur général du Canada. C'est donc au gouvernement que revenait, en définitive, la décision de
 
poursuivre ou non les agents impliqués dans les opérations policières illégales perpétrées entre 1971 et
 
1973 au Québec.
 
152 Canada. Loi sur les Cours fédérales (L.R., 1985, ch. F-7).
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Me Keable avait en définitive suggéré qu'un article soit ajouté à la Loi sur la protection de la 

vie privée afin qu'une procédure de contrôle de l'infiltration d'un informateur y soit intégrée. 

Or, Selon Joanne Klinberg, conseillère juridique à la section de la politique en matière de 

droit pénal du ministère de la Justice du Canada, une telle procédure n'a jamais été ajoutée à 

la Loi sur la protection de la vie privée/53 

D'autre part, nous ne sommes pas parvenus à savoir si un registrariat des opérations 

policières avait ou non été créé suite aux recommandations du commissaire Keable. Aussi 

étonnant que cela puisse paraître, tant au ministère de la Sécurité publique qu'à la SQ, 

personne ne semble avoir été informé d'une telle recommandation ou de l'existence d'un tel 

registrariat l54 
. C'est donc dire que si ce registrariat a bel et bien été mis sur pied, il est utilisé 

sur une base confidentielle, ce qui est de toute façon entièrement opposé à la recommandation 

de Me Keable qui voyait en ce registrariat public, une solution pour limiter les abus lors de 

certaines interventions policières. 

Néanmoins, tout porte à croire que les autorités québécoises n'ont pas tenu compte de la 

recommandation de Me Keable en ce qui a trait à l'implantation d'un registrariat des 

opérations policières afin d'éviter que les droits fondamentaux de citoyens soient à nouveau 

lésés. Nous avons appris grâce à Monsieur Jean-Paul Brodeur, consultant et responsable des 

communications lors de l'enquête Keable et professeur à l'École de Criminologie de 

l'Université de Montréal, que le directeur de la SQ de l'époque, Monsieur Beaudoin, 

153 Joanne Klineberg, conseillère juridique à la section de la politique en matière de droit pénal du 
ministère de la Justice du Canada. Loi de la protection de la vie privée (courrier électronique), message 
envoyé à Dominique Bernard, 15 août 2007 (consulté le 16 août 2007). 
'54Première réponse du ministère de la Sécurité publique: « J'ai contacté Mme Martin du service des 
communications de la Sûreté du Québec ce matin. Elle m'informe que vous les avez aussi rejoints et 
qu'elle s'apprêtait à vous référer ici au MSP puisqu'elle ne peut répondre à votre question car rien n'a 
pu être trouvé sur le sujet. Je transmets donc votre demande à une personne-ressource de la Direction 
des Affaires policières au sein de notre ministère afin qu'une recherche soit faite et que nous soyons 
tous gratifiés d'une réponse sous peu ». Monic Brülé, renseignements généraux et plaintes du ministère 
de la Sécurité publique. Commission Keable (courrier électronique), message envoyé à Dominique 
Bernard, 27 juillet 2007 (consulté le 28 juillet 2007). 
Seconde réponse de la Direction de l'organisation et des pratiques policières du ministère de la Sécurité 
publique: « Après discussion avec ma directrice, il appert que nous n'avons aucune information ici à ce 
sujet ». Marie-Josée Labrecque, secrétaire à la Direction de l'organisation et des pratiques policières du 
ministère de la Sécurité publique. Commission Keable (courrier électronique), message envoyé à Dominique 
Bernard, 30 juillet 2007 (consulté le 30 juillet 2007) 
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s'opposait à la création d'un tel registrariat et il devait devenir par la suite sous-ministre de la 

Sécurité publique l55 
. 

En ce qui a trait à la recommandation selon laquelle un organisme externe aux corps policiers 

devrait avoir le mandat d'évaluer en seconde expertise les candidatures d'agents voulant 

adhérer aux services de sécurité d'un corps policier, aucune mesure qui y ferait écho ne 

semble avoir été prise. Apparemment, les dirigeants des corps policiers seraient encore 

responsables de l'affectation des officiers à des postes semblables l56 

En somme, les recommandations de la Commission Keable n'ont pas été appliquées, tant vis­

à-vis des autorités politiques que des corps policiers. Il est vrai que plusieurs difficultés 

d'enquête ont limité le pouvoir et l'étendue des travaux de Me Keable et par conséquent, sa 

latitude à formuler des recommandations suivies d'effets. Nous verrons en seconde partie 

quelles ont été les principales difficultés qui ont entravé les travaux du commissaire et limité 

la réception du rapport ainsi que l'impact des révélations contenues dans celui-ci. 

155 « Il est possible qu'un tel registrariat des opérations ait été en pa11ie ou en totalité créé. J'en doute 
pour ma part très fort, car le directeur de la SQ de cette époque -M. Beaudoin- y était tout à fait opposé 
(il l'a déclaré publiquement). Comme il est devenu sous-ministre en titre du ministère de la Sécurité 
publique, il est douteux qu'il ait patronné une mesure à laquelle il s'opposait. Si le registre (ou une 
partie de celui-ci) a été mis sur pieds (sic), c'est sur une base confidentielle et pour des fins strictement 
internes, ce qui s'oppose à l'esprit de la recommandation Keable ». Jean-Paul Brodeur. Commission 
Keable (courrier électronique), message envoyé à Dominique Bernard, 29 août 2007 (consulté le 29 
août 2007). 
IS6Selon une entrevue réalisée le 23 avril 2008 avec Monsieur Benoît Couture, responsable des 
relations médias à la Sûreté du Québec. 
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RECOMMANDATIONS
 



CHAPITRE V 

LES LIMITATIONS PROPRES AUX COMMISSIONS D'ENQUÊTE 

Certains facteurs ont entravé j'enquête de Me Keable et réduit l'impact des recommandations 

émises par la Commission. Les limitations propres aux commissions d'enquête constituent 

selon nous l'un de ces facteurs. Nous en avons distingué deux catégories. La première ne 

concerne que les principes généraux qui encadrent les enquêtes publiques. Effectivement, le 

gouvernement québécois a confié à Me Keable une enquête publique sur des opérations 

policières perpétrées en sol québécois, dont la forme imposée fut une commission 

gouvernementale. Certaines caractéristiques attribuables aux prmclpes mêmes des 

commissions d'enquête ont constitué, dans un premIer temps, des obstacles difficilement 

surmontables pour le commissaIre Keable. Ainsi, nous présenterons d'abord ces 

caractéristiques générales des commIssions, en démontrant en quoi elles ont présenté des 

difficultés dans la poursuite des travaux de l'enquête. Suite à quoi nous tenterons de 

démontrer, dans un deuxième temps, que l'objet d'étude de la Commission Keable, en 

l'occurrence les corps policiers, a représenté une seconde limitation considérable propre au 

processus d'enquête. Nous tenterons d'expliquer pourquoi les enquêtes publ iques sur des 

activités policières, qui soulèvent souvent l'intérêt des citoyens au moment des audiences, 

sont suivies de si peu d'effets au niveau politique et surtout,judiciaire '57 

D'abord, rappelons que c'est après les révélations de l'agent Samson concernant la 

perquisition illégale à l'APLQ, révélations qui ont suscité l'intérêt et le questionnement du 

grand public, que le ministre de la Justice du Québec, Marc-André Bédard, a pris la décision 

157Les travaux des commissions d'enquête, et plus spécifiquement des comrnissions dont l'objet 
d'étude est le bon fonctionnement des corps policiers, suscitent la plupart du temps l'intérêt du grand 
public au moment des audiences (on n'a qu'à penser à la couverture médiatique et à l'intérêt porté par 
la population aux travaux de Me Keable). On observe le même phénomène en ce qui a trait aux 
enquêtes Coderre (sur la police de la ville de Montréal, 1924), SUI'veyer (sur la police de la ville de 
Hull, 1943), Wells et Spence (en lien avec l'espionnage soviétique, 1966), etc. Cependant, aucune de 
ces enquêtes n'a eu d'effets judiciaires. Dans tous les cas, aucune poursuite n'a été entamée, en dépit 
des conclusions des commissaires. Jean-Paul Brodeur. La délinquance de l'ordre: recherches sur les 
commissions d'enquête, LaSalle: Hurtubise HMH, 1984, p. 283. 
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de mettre sur pied une enquête publique afin de faire toute la lumière sur la possible existence 

d'une opération policière illégale prénommée BRICOLE. Il entendait par là fonder une 

enquête publique qui permettrait de mettre à jour toutes les circonstances entourant cette 

opération (laquelle allait devenir une série d'opérations). Le gouvernement du Québec décida 

alors que serait créée une commission d'enquête. Voyons quelles sont les particularités 

générales d'un tel processus et pourquoi celles-ci ont constitué des obstacles dans la poursuite 

des travaux du commissaire Keable. 

S.l Les particularités des commissions d'enquête 

Les commissions d'enquête font partie de notre culture démocratique. Elles ont été utilisées 

pour la première fois au Royaume d' AngletelTe, à la fin du Moyen-Âge. Au Canada, les deux 

ordres de gouvernement ont le pouvoir de créer des commissions d'enquête. En ce qUl 

concerne le gouvernement fédéral, c'est la Loi sur les enquêtes (L.R., 1985, chap. Il )158 qui 

lui permet d'instituer une enquête publique alors qu'au Québec, le même droit même est 

octroyé au gouvernement par l'entremise de la Loi sur les commissions d'enquêtes (LR.Q., 

chap. C-37). De façon générale, les commissions d'enquête mandatées par les États 

provinciaux ont le pouvoir d'enquêter sur des questions qui relèvent strictement de 

compétences provinciales. C'est d'ailleurs pour cette raison que le pouvoir de la Commission 

Keable fut restreint par les tribunaux en ce qui a trait à la GRC, corps policier de compétence 

fédérale. Néanmoins, les commissions d'enquête, qu'elles soient fédérales ou provinciales, 

ont certaines caractéristiques communes auxquelles la Commission Keable n'échappe pas. 

S.1.1 Énonciation d'un mandat clair 

Le principal intérêt des commissions d'enquête, selon nous, réside dans le fàit qu'elles 

traitent de questions qui rejoignent un large public et souvent, comme pour les Commissions 

Gomery et Keable, elles portent sur un scandale d'actualité qui, lorsque se tiennent les 

audiences, est largement médiatisé. Le rôle des commissions d'enquête est de faire la lumIère 

158Au Canada, lorsque se tenaient les Commissions Keable et McDonald, la Loi sur les enquêtes était 
en vigueur (S.R.Q. 1952, chap. 154). Elle fut refondue par la suite (LR., 1985, chap. 11). 
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